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Regroupement familial

Par Kourouma 224, le 06/02/2022 à 12:15

Bonjour,rnrnJ'ai travaillé 6 mois en intérim et je suis en CDI actuellement. J'ai mes bulletins de
paie d'intérim + ceux de mon CDI.rnrnEst-ce que je peux les mettre ensemble pour faire une
demande de regroupement familial pour ma fille et ma femme ?rnrnMerci.

Par amajuris, le 06/02/2022 à 14:37

bonjour,rnrnvoir ce lien officiel sur le regroupement familial :rnrnregroupement familial
rnrnsalutations
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